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Sso

Rencontre entre le
conseiller federal Adolf
Ogi et le Comite central
de la SSO

Les hautes instances du DMF et le Comite central de
la Societe suisse des officiers sont tombes d'accord
sur les questions essentielles de nature militaire et de

politique de securite. C'est ce qui ressort des entretiens

que les membres du Directoire du DMF, sous la

conduite du conseiller federal Ogi, et le Comite central

de la SSO, dirige par le brigadier Michel Crippa,

ont eu en decembre ä Berne.

A l'occasion de l'une des rencontres regulieres
avec le chef du Departement militaire federal et le

haut commandement de l'armee, la SSO a affirme sa
volonte de participer ä la prochaine reforme de

l'armee, a la condition d'etre associee des le debut ä sa

planification. Dans l'immediat, le DMF et la SSO ac-
cordent la priorite ä la 6e revision du regime des

allocations pour pertes de gain, qui doit conduire ä une
elevation sensible de la solde des militaires.

Une evolution constante -
de nouvelles exigences

L'evolution de l'economie, des changements rapides

representent pour notre Etat et ses structures
politiques des exigences absolument nouvelles. II est

difficile de dire si nos procedures de decision
arrivent ä maitriser ces nouvelles exigences dans le

cadre d'une demoeratie consensuelfe. L'armee,
surtout les hommes et les femmes qui la composent, est
directement concernee et doit s'adapter.

La Societe suisse des officiers veut s'investir dans

ce champ de tension d'une maniere positive et active.

Les priorites sont claires : d'abord, il s'agit d'ef-
fectuer les « travaux de garantie » que necessite le

produit « Armee 95 ». Pour les cadres, c'est avant
tout, les absences professionnelles de quatre semaines,

les annees oü il y a cours de cadres et cours de

repetition. Dans ce domaine, il est urgent d'agir La

Solution choisie pour remplacer les sous-officiers ab-

sents pendant les trois premieres semaines des
ecoles de recrues n'est pas convaincante. Le paiement

de galon des commandants d'unite est maintenant

organise d'une maniere convenable. II faut

examiner d'une maniere critique les matieres
d'instruction

C'est avec quelque inquietude que les deux
partenaires observent l'evolution du budget militaire, car
d'autres reductions compromettraient les necessaires
corrections ä apporter ä l'armee 95 et mettraient en

danger l'elaboration d'une nouvelle armee. En outre,
l'amelioration de l'instruction, en particulier des

cadres, et les conditions dans lesquelles l'armee de
milice doit evoluer ont ete discutees.

L'offre de soutien de la SSO lä oü les interets

convergent a ete acceptee par le conseiller federal

Ogi qui a souligne que seules des societes d'officiers

independantes et critiques peuvent etre des

partenaires appreciees et rendre credible leur responsabilite

en matiere de politique nationale. Les organisations

de milice seront representees au sein de la

direction du projet « Armee 200X ». La delegation de

la SSO a renseigne le chef du DMF sur ses contacts
internationaux et s'est dite prete ä apporter sa contribution

et ä formuler les elements essentiels relatifs

aux engagements internationaux.

L'avenir ä moyen terme de l'armee est egalement
en jeu. II semble qu'on attende trop du rapport de
la commission Brunner. Quoi qu'il en soit, ce sera

une discussion politique qui devra definir la mission
de l'Armee 200X.

La SSO veut coUaborer d'une maniere active ä la

mise sur pied de l'Armee 200X. II faudra empoigner
ce projet rapidement et d'une maniere deciaee.
Aujourd'hui, des mega-fusions ne prennent que
quelques mois; en Allemagne, une entreprise-mam-
mouth comme le Deutsche Bahn s'est transforme en

trois ans en un Bahn AG : il doit etre possible de

realiser Armee 200X dans des delais raisonnables.

Chaque changement au sein d'une grande Organisation

provoque insecurite et perte de motivation.
Cela se fait particulierement sentir dans une armee
de milice qui doit prouver, des aujourd'hui, sa
necessite.

Brigadier Michel Crippa
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